
APPEL D’OFFRE

DRPCO

Agence Nationale pour la Promotion de l'Emploi des Jeunes(ANPEJ)

Avis d'Appel d'Offres n° F_ANPEJ_017

Cet Avis d'appel d'offres fait suite à l'Avis Général de Passation des Marchés paru
dans le quotidien "Le Soleil" du 16 janvier 2025.

L'ANPEJ a obtenu de l'Etat des fonds destinés à promouvoir l'emploi des jeunes, et à
l'intention d'utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du
Marché portant acquisition de fournitures et matières d’œuvres pour les centres de
compétences répartis en 3 lots.

l'ANPEJ sollicite des offres de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises pour la fournitures d'intrants et matières d’œuvres pour les
centres de compétences (3 lots).

La passation du Marché sera conduite par Demande de renseignements et de Prix
ouverte tel que défini dans le Code des Marchés publics, et ouvert à tous les candidats
éligibles.

Les exigences en matière de qualifications sont :

capacité financière: fournir les états financiers dûment certifiés des trois (03)
derniers exercices (2022, 2023, 2024) justifiant une assise financière solide du
candidat. les états financiers doivent être certifiés par un expert comptable ou cabinet
d'expertise comptabe agréé. disposer d'une liquidité ou ligne de crédits d'un montant
au moins égal à 30 millions FCFA.

capacité technique: avoir réalisé au cours des cinq (05) dernières années (2020, 2021,
2022, 2023, 2024), au moins un (01) marché similaire . joindre l'attestation de service
fait ou la copie du marché exécuté avec pv de réception définitive.

Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d'Appel d'offres complet en
formulant une demande écrite à l'adresse mentionnée ci-après contre un paiement non
remboursable de 25 000 fcfa. Le document d'Appel d'offres sera adressé par physique
ou électronique.

Les offres devront être soumises à au plus tard le 21/03/2025.
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les offres seront ouvertes en présence des représentants des candidats présents à le
21/03/2025 à 10:30 .

les offres devront être valables pendant un délai minimum de quatre vingt dix (90)
jours.


